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Erwagungen

E. 1

let. b CPC), on peut admettre qu’ en concluant, dans son recours, a ce que I’ intimé soit
condamné a payer I’ intégralité des frais de la procédure, le recourant a conclu al’ allocation
de dépens de deuxieme instance (TF 4A_45/2013 du 6 juin 2013 consid. 7). Au titre de
pleins dépens, il aurait droit a un montant de 1'000 fr. (art. 8 TDC). Ce montant doit
toutefois étre réduit a2 800 fr. pour tenir compte du fait que le conseil du recourant est aussi
intervenu dans la procédure parallele (KE18.020118-181430), présentant une
problématique similaire, dans laquelle son client obtient également gain de cause et se voit
alouer desdépens (art. 20 a. 2 TDC ; TF 4A_93/2010 du 9 juin 2010 consid. 4).
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